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Communiqué de presse 
 

L’Agence locale de l’énergie de l’agglomération lyonnaise  
ouvre au public un centre d’information sur les économies d’énergie,  
les énergies renouvelables et la qualité environnementale du bâtiment 

 
 

Cette initiative s’inscrit dans un contexte de réduction de la consommation d’énergie et des 
émissions de CO2 et répond à une forte évolution de la demande des particuliers et des 
professionnels en matière de conseils pour se repérer dans les solutions techniques et les 
dispositifs d’aides.  
 
Gros consommateur d’énergie (plus de 40 % de l’énergie totale consommée en France, près du quart des 
émissions de CO2), le bâtiment est un secteur sur lequel pèsent de forts enjeux environnementaux et 
économiques et constitue un des axes forts de progrès inscrits dans les propositions du Grenelle de 
l’environnement. 
 
L’agence Locale de l’Energie, qui est depuis sa création en 2001 l’espace Info énergie de l’agglomération 
lyonnaise, souhaite avec la création d’un centre de ressources et d’information ouvert au public, aller plus 
loin dans la sensibilisation, l’information et l'accompagnement des particuliers, du milieu professionnel et 
des collectivités en matière d’économie d’énergie, d’énergies renouvelables et de qualité environnementale 
dans le bâtiment. 
 
Des informations  et des conseils objectifs face à une demande croissante 
 
Quel système de chauffage installer dans son logement ? Comment envisager l’énergie solaire dans son 
habitation ? A quelles aides a t-on droit si on réalise des travaux d’isolation, si on change de système de 
chauffage, si on installe des équipements à énergies renouvelables ? Telles sont les types de questions 
pour lesquelles on sollicite l’ALE qui enregistre une augmentation chaque année sensible des appels et 
demandes de rendez-vous avec ses conseillers. De 500 contacts en 2002, les demandes de conseils et 
d’informations sont passées à 3 700 en 2006. Elles concernent pour 1 000 d’entre elles les professionnels, 
les trois quarts provenant de particuliers. Par son statut d’association, ses missions et sa connaissance du 
secteur énergétique, l’ALE délivre une information et des conseils dans la neutralité et l’objectivité 
permettant d’orienter le public face à une offre technique et un ensemble d’aides et de subventions qui se 
multiplient. 
 
La formation et l’expertise pour l’accompagnement de projets innovants dans l’agglomération 
lyonnaise  
 
Outre sa mission d’accueil et d’orientation, les conseillers et experts de l’ALE accompagnent les projets 
mettant en œuvre la qualité environnementale et l’efficacité énergétique, soit près d’une centaine de 
programmes en cours dans l’agglomération lyonnaise. Acteur du développement durable pour la 
performance énergétique et contre le réchauffement climatique, l’Agence participe également à de 
nombreux programmes régionaux et européens (référentiel habitat durable, 100 maisons basses énergies, 
Eco n’home, Concerto-Renaissance sur Lyon-Confluence, etc.) ainsi qu’à l’élaboration du Plan climat du 
Grand Lyon. Par ailleurs, c’est en partenariat avec l’ALE que l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de 
Lyon (ENSAL) organise depuis 2001 une formation longue sur le thème de la Haute Qualité 
Environnementale. Elle participe plus généralement à la formation et l’échange d’expériences des 
professionnels à travers des groupes de travail, conférences et ateliers thématique. Une formation qui est 
appelée à se développer comme l’ont souligné les travaux issus du Grenelle de l’Environnement. 
 
L’ALE de l’agglomération lyonnaise est une association de loi 1901 créée en 2000 à l’initiative du Grand Lyon et du 
programme européen SAVE. 
Président : Claude Pillonel, vice-président du Grand Lyon 
Directeur : Franck Mabilon  
Une équipe pluridisciplinaire de 11 personnes 
Centre de ressources et d’information -  8, rue Béranger - 69006 Lyon 
Du mardi au vendredi - de 9h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 
Tel. : 04 37 48 22 42 
www.ale-lyon.org  


